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Regeste

Résumé: La seule application des tables Winzeler aboutit à des résultats choquants que le
législateur ne peut avoir voulu : plus les parents sont pauvres, moins ils ont droit aux
allocations familiales. La situation financière des père et mère doit également être examinée
(art. 285 al 1 CC).

Erwägungen

E. 1
La loi genevoise sur l’organisation judiciaire (LOJ) a été modifiée et a institué, dès le 1er
août 2003, un Tribunal cantonal des assurances sociales (TCAS), composé de cinq juges,
dont un président et un vice-président, cinq suppléants et seize juges assesseurs (art. 1 let. r
et 56T LOJ). Le Tribunal statue en instance unique, notamment sur les contestations
relatives à la loi sur les allocations familiales (cf. art. 1 let. r, 56 V al. 2 let. e LOJ). Suite à
l’annulation de l’élection des seize juges assesseurs par le Tribunal fédéral (TF) le 27
janvier 2004 (ATF 130 I 106), le Grand Conseil genevois a adopté, le 13 février, une
disposition transitoire urgente (art. 162 LOJ) permettant au TCAS de siéger sans assesseurs,
à trois juges titulaires, dans l’attente de l’élection de nouveaux juges assesseurs.

E. 2
Déposé dans les forme et délai imposés par la loi, le présent recours est recevable (art. 38 al.
1 LAF).

E. 3
L’objet du recours est de déterminer si le recourant peut être mis au bénéfice d’allocations
familiales pour sa fille, domiciliée auprès de sa mère, à Saint-Gall.

E. 4
a) L’allocation pour enfant est une prestation mensuelle accordée dès le mois qui suit celui
de la naissance de l’enfant jusqu’à la fin de celui au cours duquel il atteint l’âge de 18 ans,
s’il est domicilié en Suisse, ou de 15 ans s’il ne l’est pas (art. 7 al. 1 LAF). b) L’art. 2 al. 1
de la loi cantonale genevoise sur les allocations familiales (LAF) définit le cercle des
personnes assujetties à la loi. En font notamment partie les
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caisse d’allocations familiales ou d’un employeur de personnel de maison domicilié dans le
canton. c) Une personne assujettie à la loi peut bénéficier des prestations si elle a la garde
d’un ou de plusieurs enfants ou si elle exerce l’autorité parentale ou encore si elle en assume
l’entretien de manière prépondérante et durable (art. 3 al. 1 LAF). S’agissant des notions de
garde et d’autorité parentale, il y a lieu de se référer à l’art. 23 du règlement d’exécution de
la loi sur les allocations familiales du 10 octobre 2001 (RELAF). Ce dernier précise qu’elles



doivent être tranchées selon le droit fédéral.

E. 5
Le recourant, domicilié en Suisse, est assujetti à la LAF. Encore faut-il, pour qu’il puisse
bénéficier des allocations, qu’il remplisse l’une des conditions alternatives posées par la loi.
N’étant pas marié avec la mère de l’enfant, le recourant n’est détenteur ni de l’autorité
parentale ni de la garde (cf. art. 298 al. 1 du code civil ; CC). La question se pose dès lors de
savoir s’il remplit la troisième condition alternative, celle de la participation à l’entretien.

E. 6
La notion d'entretien prépondérant et durable n'est définie ni dans la loi ni dans son
règlement d'application. Il convient dès lors de se référer aux dispositions concernant
l'assurance-vieillesse et survivants fédérale (AVS), auxquelles renvoie l’art. 45 al. 1 LAF.
Conformément à l'art. 285 al. 1 CC, la contribution d'entretien doit correspondre aux
besoins de l'enfant, ainsi qu'à la situation et aux ressources des père et mère, compte tenu de
la fortune et des revenus de l’enfant. En matière d'AVS, lorsqu'il s'agit de déterminer si un
parent divorcé assume l'entretien de ses enfants de manière prépondérante et durable, le
Tribunal fédéral des assurances (TFA) se réfère aux taux des recommandations préconisés
par Heinz WINZELER, dans une étude effectuée à Zurich en 1978, taux régulièrement
adaptés par l'Office fédéral des assurances sociales (OFAS) sur la base de l'indice suisse des
prix à la consommation (cf. les Directives sur les rentes en matière d'AVS – DR –,
appendice III). Le taux entier est appliqué lorsqu'il s'agit de déterminer si la rente pour
enfant peut, sur demande, être versée au conjoint séparé ou divorcé et le taux de ½ lorsqu'il
s'agit d'établir si le parent divorcé assume une part prépondérante de l'entretien des enfants
qui lui ont été attribués. En effet, cette présomption est admise lorsque les contributions
alimentaires de l'autre conjoint représentent un montant inférieur à la moitié des frais
d'entretien des enfants (DR, appendice III, ch. 3124 et 3209ss). S'agissant du calcul des frais
d'entretien et d'éducation d’un enfant, la Commission de cantonale de recours en matière
d’allocations familiales – compétente en la
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WINZELER pouvaient servir de point de départ lorsqu'il s'agit de déterminer qui en assume
l'entretien prépondérant au sens de l'art. 3 al. 1 LAF. L’appendice III DR (état au 1er janvier
2002), contient un tableau des « taux servant à calculer les contributions alimentaires pour
les enfants », fondé sur les recommandations de H. WINZELER pour les années 1996 à
2003. Il est spécifié que « les taux valables dès le 1er janvier 1987 ont été établis par
l’OFAS sur la base d’un indice suisse des prix à la consommation de 108,5 (état 31
décembre 1985). Depuis 1988, les taux servant à déterminer les prestations alimentaires
sont adaptés en même temps que les rentes et dans la même mesure à l’évolution des
salaires et des prix ». Ce même appendice III, état au 1er janvier 2003, prévoit les taux pour
2003, soit : ■■■■■■■ ■ ■■ ■ ■ ■■■■ ■■■ ■ ■■ ■ ■ ■■■ ■■■■ ■ ■
■■■■■■■ ■ ■■■■■ ■ ■ ■■■■■■■■■■ ■ ■ ■■■■■■ ■ ■ ■ ■ ■■■ ■■ ■
■ ■ ■ ■■■■ ■ ■ ■■■■ ■ ■ !■■■ ■"■■■ ■ "■■■ ■■■■ ■#■■ ■ ■■ ■■ ■
■■■ ■ ■■■ ■$■■■ ■■■ ■ ■ $■■ ■ $■■ ■$%■■ ■■■ ■ ■ ■$■ ■ ■$■
■$■$■ ■ ■$■ ■ ■■■ ■ ■■■ ■■ %■ ■ %■■ ■% %■ ■% %■ ■■%%■ ■■■■ ■
■ & ■ ■■■'■■(■ ■■■ ■■■■■)■ ■ ■ !■■■ ■"■■■ ■ "■■■ ■■■■ ■#■■ ■ ■
■■ ■■■%■ ■■ ■■ ■■■$■ ■ ■%■ ■■$ ■ ■■■■■ ■ ■■ ■ ■$■ ■■■%■
■■■■■ ■ ■ ■ ■■ ■■ ■■■ ■ ■■ ■■ ■ $%■ ■■■■■ ■■■■■ ■■ ■■ ■ ■■■



■■■■ ■ ■ & ■ ■■■'■■(■ ■■■ ■ ■■' )■ ■ ■ !■■■ ■"■■■ ■ "■■■ ■■■■
■#■■ ■ ■ ■■ ■■■■ ■ ■ ■■%$■ ■■■■ ■ ■ ■ ■ ■■■ ■■■$■ ■■■■ ■ ■ ■ ■
■■ ■■■■■ ■■■■ ■ %■■ ■ ■$■ ■■■■■ ■ ■ ■ ■ ■%■ ■ ■ ■ ■■%■■ ■■■■
■ ■ & ■ ■■■'■■(■ ■■■ ■ ■ ■■■ ■ ■#■■ )■ ■ ■ !■■■ ■"■■■ ■ "■■■
■■■■ ■#■■ ■ ■ ■■■■ ■ ■■ ■ ■■ ■ $■■ ■■■■ ■$$■ ■$$■ ■ ■■■ ■■■■
■■%■ ■■%■ ■ ■ ■ ■■ ■ ■■■■ ■■■■ ■■■■■ ■%■■ ■ ■■■ ■ ■■■
■■%%■ Le 4 février 2005, l’Office de la jeunesse du canton de Zurich (OJZ) a transmis
au Tribunal de céans les tabelles pour les années 2000 à 2005, soit pour 2000 à 2002 les
montants suivants : ■■■■■■■ ■ ■■ ■ ■ ■■■■ ■■■ ■ ■■ ■ ■ ■■■ ■■■■ ■ ■
■■■■■■■ ■ ■ ■■ ■■ ■ ■ ■ ■■ %■ ■ ■ ■ $■ ■■■■ ■ ■ ■■■■ ■ ■ !■■
■"■■ ■ "■■ ■■$ ■ ■■■ ■ ■■■ ■ ■■■ ■ ■■■ ■ ■■■ ■ ■■$ ■ ■■$ ■ ■ ■ ■
■ ■■■■ ■ ■ & ■ ■■■'■■(■ ■■■ ■■■■■)■ ■ ■ !■■ ■"■■ ■ "■■ ■$■ ■
■$% ■ ■■ ■ ■■ ■ ■$■ ■ ■■$$■ ■■■ ■ ■■■ ■ ■■■ ■ ■ ■■■■ ■ ■ & ■
■■■'■■(■ ■■■ ■ ■■' ■■ ■ #■■ )■ ■ ■ !■■ ■"■■ ■ "■■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■$■ ■
■% $■ ■%■$■ ■$■ ■ ■% ■ ■%% ■ ■■ ■ La comparaison de ces deux tableaux
montre que les montants de l'OJZ sont nettement supérieurs à ceux publiés dans les DR par
l'OFAS. Dans un arrêt du 24 mars 2005 (ATAS 313/2005), le Tribunal de céans s’est donc
posé la question de savoir quelle tabelle devait être appliquée, celle éditée par l'OFAS et
publiée dans les DR ou celle émise par l'OJZ. Le Tribunal de céans a constaté que les
directives de l'OFAS - en tant qu'elles établissaient une tabelle fondée sur les chiffres arrêtés
par l'OJZ en 1988 et uniquement adaptés à l'évolution des salaires et
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pas à la jurisprudence du TFA, en particulier à l'ATF 122 V 125 (lequel fait référence aux
taux édictés par H. WINZELER en collaboration avec l'OJZ). Il a par ailleurs relevé que la
révision des tabelles à laquelle s’était livrée l'OJZ respectait aussi bien les modifications
intervenues depuis 1974 - pertinentes pour les familles - que les connaissances scientifiques
récentes aboutissant à de nouvelles évaluations dans les domaines de l’hébergement, autres
frais ainsi que celui des soins et de l'éducation, et que cette refonte globale avait pour
objectif de mieux tenir compte de la réalité familiale actuelle. Dès lors, le Tribunal de céans
a jugé que les tabelles de l’OJZ correspondaient à ce que le TFA avait voulu appliquer en
faisant expressément référence à l'évaluation à laquelle l'OJZ, en tant que spécialiste de
l’enfance, procède et qu’il y avait lieu de les appliquer, de préférence aux tabelles de
l’OFAS.

E. 7
En l’occurrence, l’enfant, née en 2001, est âgée de moins de six ans. Il ressort des tableaux
de l’OJZ que les dépenses engendrées par un enfant unique, âgé de moins de six ans,
s'élevaient en 2004 à Fr. 1'910.-- (taux entier) ce qui représente un taux ½ de Fr. 955.--. Il
sied de rappeler que ces chiffres tiennent compte des frais autres que ceux qui sont
strictement nécessaires à l'entretien de l'enfant.

E. 8
En l'espèce, le recourant allègue contribuer à l’entretien de sa fille à raison de Fr. 280.- par
mois, ce qui est corroboré par la mère de l’enfant et conforme à la convention d’entretien
conclue entre les parents. Il s'avère que ce montant est inférieur à celui de Fr. 955.— à partir
duquel il est considéré que l’entretien atteint un seuil prépondérant. Dès lors, force est de
constater que le recourant ne remplit pas les conditions posées par la loi pour se voir



reconnaître la qualité de bénéficiaire.

E. 9
La jurisprudence à laquelle l’autorité intimée se réfère concernant l’entretien prépondérant
n’est applicable que lorsque les enfants se trouvent à l’étranger, ce qui n’est pas le cas en
l’occurrence (cf. jugement du 20 septembre 2002 en la cause 252/02 et jugement du 22
mars 2002 en la cause 599/01).

E. 10
En conséquence, et contrairement à la conclusion à laquelle est parvenue l’autorité intimée,
on ne peut admettre en l’occurrence que le père de l’enfant en assure l’entretien
prépondérant. Pour cette raison déjà, le recours doit être rejeté.

E. 11
Au surplus, il y a lieu de constater, comme l’a relevé à juste titre l’autorité intimée, que la
mère de l’enfant est requérante d’asile. Il lui appartient donc, le cas échéant, de déposer une
demande de subsides auprès de l’assistance publique fédérale si elle n’en bénéficie pas déjà.
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